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Pleugueneuc
‡Vœux de la municipalité
Samedi 10 janvier, 10 h 45, salle multi-
fonctions, rue du stade. Toute la popu-
lation est cordialement invitée. la mai-
rie sera fermée à 10 h 30.

‡Sortie Rando
Dimanche 11 janvier. Circuit de 10 km
à Dinan. Rendez-vous à 9 h, place de
la Mairie, ou à 9 h 15 sur le parking de
la maison de la Rance. Vœux et verre
de l’amitié à l’issue, salle-annexe des
sports. Contact 02 99 69 49 22 ou ber-
nard.bertschinger@gmail.com.

‡Atelier cinéma des bois
Le temps de 2 dimanches et 3 same-
dis, parents et enfants, cinéastes occa-
sionnels, ados ou adultes construiront
un film collectif. Celui-ci mêlant des-
sin libre, pellicule Super 8 et tournage
vidéo en décor réel dans la Forêt de
Poche, à partir d’un ou plusieurs scé-
narios. Dimanche 11 janvier, 15 h à
17 h 30, Théâtre de Poche, 2, rue Saint-
Louis. Tarif : 30 €. Réservation avant
le 10 janvier. Contact : 09 81 83 97 20,
reservations@theatre-de-poche.com

‡Vœux de la municipalité
Vendredi 9 janvier, 18 h 30, cantine
municipale, rue de la Motte. M. le
Maire, les adjoints et les conseillers
municipaux invitent les habitants à y
participer.

‡Club du Bon accueil
Assemblée générale. Jeudi 8 janvier,
13 h 30, salle Ille-et-Donac. Suivie vers
14 h 30 de la galette des rois.

Hédé-Bazouges

Théâtre de Poche : sept spectacles en janvier
Le Joli Collectif programme, au
Théâtre de Poche, sept spectacles du
10 janvier au 7 février, sous le thème
fédérateur de Forêt de Poche. Outre
les sept dates, un atelier de ciné-
ma va venir enrichir le calendrier. Le
Joli Collectif précise qu’« il existe au
Théâtre de Poche, un temps à part
où tous les champs des possibles
sont ouverts. La Forêt de Poche est
le moment de découvrir le théâtre
métamorphosé en étendue recou-
verte d’arbres. Quatre plasticiens,
Amandine Braud, Élise Guihard,
Romain Rambaud et Simon Poli-
gné (collectif Podenciel) créent un
monde onirique, une forêt confon-
dant rêve et réalité pour un temps
d’effervescence artistique ». Une
ébullition artistique, des instants
pour rêver et voyager en pleine ère
de l’hiver.

Pour inaugurer le mois de specta-
cles, place à la danse dans une in-

terprétation de Boris Charmatz et
Emmanuelle Huynh dans Etrangler
le temps. Le thème : au détour d’un
sentier, derrière les troncs, le Boléro
de Ravel retentit, les danseurs pren-
nent possession des lieux. Librement
inspiré de Boléro 2 : extrait du spec-
tacle trois boléros, conçu par Odile
Diboc et Françoise Michel en 1996.

Samedi 10 janvier, à 20 h, au Théâtre
de Poche et à 21 h 30 concerts de
Pierre Bastien : à la croisée de la mu-
sique savante et populaire. Restaura-
tion sur place. Il est possible d’appor-
ter son propre pique-nique. Entrée :
de 7 à 13 €.

Programme du mois

Dimanche 11 janvier, de 15 h à
17 h 30, Cinéma des bois, un atelier
mené par Carolme Contant. À la li-
sière du cinéma expérimental et de
la vidéo. À suivre le dimanche 18, les

samedis 24, 31 janvier et 7 février.
Tarifs : 30 € par personne les cinq
séances.

Vendredi 16 et samedi 17, à
20 h 30 : Jean Beaucé dans Nous/
Archéologie domestique. Spectacle
mêlant suspens et émotion.

Dimanche 25, de 15 h à 17 h, Jean
Léon Pallandre et Marc Pichelin dans
Fougère. Concert.

Dimanche 1er février, à 15 h et 16, h
Dast Ist, avec Paula PI : chorégraphie
allemande des années 30. À partir
de 10 ans. Gratuit.

Vendredi 6 et samedi 7 février,
à 15 h et 20 h, avec Mercaptan en
concert et Patrik Ewen, incontour-
nable figure des contrées bretonnes.
À partir de 10 ans. Tarifs de 7 à 13 €.

Contact et réservations :
09 81 83 97 20 ou reservations@
theatre-de-poche.com

Samedi danse : « Étrangler le temps »
avec Boris Charmatz et Emmanuelle
Huynh.

La Baussaine

Conseil : une réflexion sur l’aménagement du bourg
La trêve des confiseurs n’aura pas
connu de rallonge pour les membres
du conseil municipal. Ils étaient tous
présents, lundi soir, autour du maire,
Jérémy Loisel, pour la première réu-
nion de l’année.

C’était un des thèmes majeurs de
la campagne électorale, le conseil
va lancer une réflexion sur l’aména-
gement du bourg. Une commission
spécifique a été créée. Un sujet qui
intéresse puisqu’ils sont neuf à s’être
proposés : le maire, les trois ad-
joints (Jean-Philippe Aussant, Jean-
Charles Montebrun, Gwénaëlle Ar-
tur), Maryline Diaz-Lopez, Vincent
Larivière-Gillet, Eric Le Rossignol, Jo-
seph Quenouillère et Gwénaëlle Be-
lan. La première réunion est fixée au
31 janvier.

Le conseil demande une subven-
tion au département pour la pose
d’un nouveau radar pédagogique,
le premier ayant été vandalisé il y a
un peu plus d’un an, et pour l’amé-
nagement d’un trottoir, rue de Trimer,
entre l’école et le carrefour avec la
rue de la Libération.

Le numérotage des rues a connu
un petit raté rue des Artisans avec
deux numéros 7, ce qui pose des pro-
blèmes pour La Poste, EDF, le Smic-
tom, la Saur. Le numéro côté pair va
être transformé en 8. De plus, le 23
de la rue de la Libération, suite à une
rénovation, souhaite être numéro sur

la rue des Artisans, ce sera le 12.
Le conseil décide d’acheter un

nouveau copieur pour la mairie. Le
précédent est peu performant et très
bruyant, même à l’arrêt. La dépense
est de 3 795 € HT.

Un certain nombre de tarifs vont
être reconduits : les concessions

au cimetière ; les cartes de pêche à
l’étang communal, 2 € et 5 € la carte
journalière, 5 € pour les enfants,
20 € pour les adultes et 50 € pour
les hors-commune, pour la carte an-
nuelle.

À l’occasion de la présentation
du tableau des effectifs, le maire a
souligné qu’il était toujours à la re-
cherche d’une personne pour assu-
rer huit heures de ménage par se-
maine, poste vacant depuis le dé-
but de cette année. Enfin, le bulletin
communal va être distribué par les
élus à la mi-janvier.

Un trottoir va être réalisé sur les 100 mètres qui séparent l’école du carrefour
avec la route de Tinténiac-Bécherel, sur le côté droit.

Meillac
‡Concours de belote
Samedi 10 janvier, 13 h 30, salle du
foyer rural, rue de la Fontaine. Lots à
tous les participants et coupe aux pre-
miers, ouvert à tous.

Cuguen

Un emprunt pour financer les travaux
Pour financer les travaux de l’école et
de la boulangerie parmi les investis-
sements, Philippe Chartier propose
de recourir à un emprunt d’un mon-
tant de 300 000 €, que le conseil,
parmi les propositions d’organismes
de crédits, accepte auprès de La
Banque Postale, pour une durée
20 ans, au taux fixe de 2,18 %.

Au dossier de consultations et des
plans du cabinet d’architecture MR
Désirs d’Espaces, de la phase 3, rela-
tive à la création de classes primaire
et maternelle de l’école, présentés
aux élus, ceux-ci approuvent et dé-
cident de lancer la consultation des
entreprises selon la procédure de
l’appel d’offres ouvert. Les critères de
jugement retenus des offres sont le
prix des prestations (50 %), la valeur
technique (30 %) et les délais d’inter-
vention (20 %).

Le conseil a approuvé le devis de la
société Saur pour la maintenance du
poste de relèvement de l’assainisse-
ment ainsi que pour le réseau, devis
d’un coût de 1 555 € HT.

Le maire informe le conseil qui ac-

cepte de créer un poste d’adjoint des
services techniques à l’école. La per-
sonne sera recrutée une heure par
jour d’école (mercredi exclu).

Un emprunt est adopté pour les
travaux de la boulangerie et de l’école.

CHAUSSURES

C.C. TINTÉNIAC
02 99 23 08 46

SOLDES
MONSTRES
A partir du mercredi 7 janvier

Tinténiac

Le Rheu

La découverte de la danse bretonne pour les jeunes
Samedi, le Cercle celtique rheusois,
l’Avant-Deux, fait sa rentrée en orga-
nisant un après-midi dédié aux en-
fants et aux ados. Un rendez-vous
fixé dès 14 h, sous thème de la dé-
couverte du bal breton.

« Nous avons imaginé cet après-
midi ludique afin de faire découvrir
ou redécouvrir aux jeunes la danse
et la musique bretonne, explique
Fabien Fouriaux, le président. Ce
n’est pas réservé aux enfants fai-
sant parti d’un cercle ou aux musi-
ciens, bien au contraire c’est ouvert

à tous. »
C’est Édith Leguay qui est en

charge de l’organisation et de l’ani-
mation. Au programme, de la danse
et de la musique, bretonne bien en-
tendu, mais aussi des chants, des
jeux et la traditionnelle galette des
rois.

Samedi 10 janvier, de 14 à
17 h, à la salle des Landes-d’Api-
gné, rue de Rennes. Réservation :
06 79 20 70 26, ou par courriel edith.
leguay@free.fr

Les jeunes vont pouvoir découvrir
ou redécouvrir la danse bretonne
ce samedi avec l’Avant-Deux.

Bonnemain

Le contrat enfance-jeunesse est reconduit
Le contrat enfance-jeunesse, enga-
gé entre les entreprises AES, Del-
ta Dore et la Caf, arrivé à échéance,
est renouvelé jusqu’au 31 décembre
2017 et prendra en charge le poste
de coordination lié à la réforme des
rythmes scolaires. Les autres actions
(crèche, centre de loisirs,…) restent
identiques.

« La commune est fortement en-
couragée par la Préfecture à éla-
borer un Plan communal de sauve-
garde, ECTI (Entreprises, collecti-
vités territoriales, insertion), asso-
ciation de seniors en collaboration
avec la commune », annonce le
maire. Loïc Lebret rappelle que « le
lieutenant des pompiers avait pro-
posé son aide pour l’élaboration de
ce plan ». « La complexité du dos-
sier, d’un forfait de 1 400 € HT, jus-
tifie l’aide d’ECTI et sera mise en
place pour toute la mandature, jus-
qu’en 2020, pour un coût raison-
nable comparé aux 2 400 € TTC
que vous aviez réglé à KPMG en
février pour une étude financière

prospective jusqu’en 2019 qui n’a
jamais été présentée au conseil et
qui ne me paraît plus exploitable
aujourd’hui », lui répond le maire. Le
projet est adopté par 12 voix pour et
3 abstentions, Loïc Lebret, Nathalie
Lefeuvre et Olivier Million.

Danielle Huot, conseillère, informe
le conseil de la mise en place de
cours de gym douce préventive,
maintien de l’équilibre et gestion du
stress, pour les plus de 55 ans, qui

fera suite à l’opération Equilibr’Age
d’avril dernier. La première séance,
gratuite, aura lieu jeudi 8 janvier, et
se déroulera tous les jeudis pour un
coût de 45 € par trimestre, assurés
par un professionnel.

Patrick Lemesle, adjoint,
commente le goûter-débat autour du
nouveau projet, « Collecte de la mé-
moire : grand-parent, raconte-moi
une histoire », vendredi 9 janvier, à la
salle des fêtes. « Il s’agit de recueillir

des témoignages sur l’histoire des
habitants et de la commune afin de
la transmettre aux jeunes généra-
tions. Cette collecte est organisée
en partenariat avec l’Union fran-
çaise des centres de vacances et
de loisirs et le Centre communal
d’action sociale. » Loïc Lebret sou-
haite « qu’il n’y ait pas d’exploita-
tions commerciales des données
recueillies ». « La municipalité sera
vigilante sur ce point », confirme le
maire.

La fourniture de décorations
de Noël, a été approuvée pour
8 221,52 € HT ainsi que celle de
Confort Habitat pour la fourniture
et la pose de stores enrouleurs in-
térieurs à la cantine et à l’agence
postale, pour 2 735 € HT et de ETA
Christian Masson, pour la pose d’un
réseau d’eaux pluviales, rue du Cal-
vaire, pour 1 440 € HT.

Les projets enfance-jeunesse, pour lesquels le terrain de sports est utilisé l’été,
sont des prérogatives soutenues par la municipalité.

‡Secrétariat de mairie
Fermeture mercredi 7 janvier, 9 h à
12 h, mairie, 2, place de l’église.

Saint-Pierre-de-Plesguen

Création d’un PMU à l’Indian’s Bar

Ce lundi, Pascaline, Yvan et Colette
lançaient leur nouvelle année avec
un comptoir PMU (Pari mutuel ur-
bain), entreprise française créée en
1891, de paris hippiques dont les ac-
tivités sont la conception, la promo-
tion, la commercialisation et le trai-
tement des paris sur les courses de
chevaux.

« La zone de chalandise était pro-
pice à l’installation que nous privilé-
gions dans les établissements mul-
tiactivités, explique Joëlle Vilboux,
responsable commerciale PMU du
nord département. Des 670 postes
existants sur les quatre départe-
ments de l’ouest, nous réalisons
une vingtaine de créations pures

chaque année. »
« C’est un projet que nous avons

initié en septembre dernier, raconte
Pascaline Lebret. La demande avait
déjà été faite il y a une vingtaine
d’années, non retenue car nous ne
répondions pas aux critères de sé-
lection de l’époque. »

Les horaires d’ouverture ont été
modifiés à partir du lundi 12 janvier.
Le bar-tabac-PMU sera ouvert du lun-
di au samedi, de 7 h 30 à 20 h, le di-
manche de 8 h 30 à 13 h et le jeudi
de 7 h 30 à 13 h. Colette Leclerc, qui
assure les remplacements, sera pré-
sente les lundi, jeudi et vendredi ma-
tin et le samedi toute la journée.

Pascaline Lebret et Colette Leclerc.

‡Club Joie d’automne
Réouverture du club. Jeudi 8 janvier,
14 h, salle du foot, terrain des sports.
Renouvellement du timbre 2015, re-
prise de la gymnastique vendredi 9, à
11 h, reprise de la dictée le jeudi 22,
puis les mois suivant la dictée reste le
2e jeudi de chaque mois.

‡L’Hermine d’Or, yoga
Vendredi 9 janvier, 18 h 15 à 19 h 45,
salle de motricité, face au parking de
l’école publique. Reprise des hebdo-
madaires. Payant. Contact et réserva-
tion : 02 99 89 41 01, vincent.graal@
laposte.net, www.yoga-integral-bre-
tagne.org

Combourg
‡Favec, association des veuves
et veufs civils
Permanence vendredi 9 janvier, 10 h
à 11 h 30, salle communale, boule-
vard du Mail. Règlement de l’adhésion
2015 et de l’inscription au repas du
18 janvier. Toute personne seule est la
bienvenue.


